
Taxe locale sur les enseignes et publicités extérieures (TLPE)
La taxe locale sur les enseignes et publicités extérieures (TLPE) est un impôt instauré sur le territoire
desquels sont situés les dispositifs publicitaires. Son montant varie selon les caractéristiques des
supports publicitaires et la taille de la collectivité. Son montant est fixé par l'Etat

Document(s)
Téléchargez et remplissez le formulaire en ligne de déclaration de TLPE.

Liens utiles
Arrêté du 18 avril 2014 actualisant pour 2015 les tarifs maximaux de la taxe lo…
Informations complètes sur service-public.fr

https://www.trappes.fr/sites/trappes/files/document/2019-09/cerfa_15702-02.pdf
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000028887579&categorieLien=id
https://www.service-public.fr/professionnels-entreprises/vosdroits/F22591
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